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devenir un nouvel outil de mise en 

concurrence des collectivités.  Cela 

avancements et la carrière. La cir-

craintes : 

- Concernant les catégories A et B, 

« Les dispositions des décrets por-

tant statut particulier de certains 

cadres d’emplois de catégories A et 

B (…) qui prévoient des quotas de 

pyramidage des cadres d’emplois 

sont donc implicitement abrogés. 

Une actualisation des statuts par-

ticuliers concernés interviendra 

pour formaliser cette abrogation 

implicite. »

- Concernant la durée de validité 

des ratios, « La loi ne prévoit pas 

de donner un caractère annuel 

ces ratios. »

- Une totale liberté est laissée aux 

élus, 

librement les ratios d’avancement 

pour chacun des grades pour les-

quels elles disposent de fonction-

naires. Il n’est donc pas prévu de 

ratio minimum ou maximum par 

voie réglementaire (…) ». Déjà, 

-

territoire. 

Sans attendre, les syndicats, sec-

mobilisation des agents de caté-

-

territoriale/nationale au regard de 

de grade à grade, sans aucun blo-

-

vons revendiquer des ratios à 100% 

agents de catégorie C, B et A rem-

« Modernisation » ou régression 

des garanties collectives et attein-

te à l’unicité su statut ?

La loi 2007-148 du 02/02/2007 

sur la modernisation de la Fonc-

notions individuelles aux garanties 

collectives issues de la loi du 26 

-

en attente de décrets. 

-

-

ment les cadres A :  

-

blicité des concours, les examens 

-

- Seuls les cadres A+ continuent à 

-

tas nationaux » et renvoie au local 

-

tégories et grades.

-

-

-

-

ACTUALITÉS
Lois sur l’évolution 

de la fonction publique 
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SAC À PUCES

La loi Sapin 
à l’heure du bilan

Pendant les cinq an-
nées d’application de 
la loi Sapin, d’octobre 
2001 à décembre 2006, 
4 624 cadres A et B 

mesure de résorption 
de l’emploi précaire et 
ont suivi une forma-
tion initiale :
4 180 (soit environ 
90 %) au titre d’une in-
tégration directe,
444 (soit environ 
10 %) à la suite d’un 
concours réservé.

-
res d’une intégration 
directe :
22 A+ (moins de 1 %), 
2 349 A (environ 
56 %), 1 808 B (envi-
ron 43 %).

-
nistrative : 49 % (atta-
chés : 43 %), culturelle : 
20,7 % (assistants spé-
cialisés d’enseignement 
artistique : 12,8 %), 
sportive : 12,6 % (édu-
cateurs des activités 
physiques et sporti-
ves : 11,9 %), techni-
que : 11,8 (ingénieurs : 
8,3 %), animation : 
5,5 %, médico-sociale : 
0,3 %.

83 % des cadres A in-
tégrés ont 35 ans et 
plus, 52 % ont entre 35 
et 44 ans. 
58 % des cadres A ont, 
au moment de leur in-
tégration directe entre 
5 et 14 ans d’ancienne-
té dans le service pu-
blic territorial en qua-

lité de non titulaires. 
64 % d’entre eux pos-

supérieur ou égal à 
bac +4. 
47 % des cadres A ayant 

-
gration ont pour em-
ployeur une commune, 
21 % une structure in-
tercommunale, 16 % un 
conseil général.

32 % des cadres B in-
tégrés ont 34 ans et 
moins, 67 % ont 35 ans 
et plus, 45 % ont entre 
35 et 44 ans. 
Pour 47 % des cadres 
B, l’information sur 
l’ancienneté dans la 
collectivité est man-
quante, pour 26 %, 
l’ancienneté se situe 
entre 5 et 9 ans.
35 % ont le bac ou 
moins, 26 % ont un 

bac +2 ou bac +3.
68 % ont pour em-
ployeur une commune, 
18 % une structure in-
tercommunale.

62 cadres A (14 %) 
et 382 B (86 %) sont 
lauréats d’un concours 
réservé et ont été 
nommés dans une col-
lectivité.

-
tive : 48 % (éducateurs 
des activités physiques 
et sportives : 47,3 %), 
culturelle : 27 % (assis-
tants spécialisés d’en-
seignement artistique : 
21,8 %), administra-
tive : 14 %, animation : 
6 %, technique : 5 %.

Source : Cnfpt


